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REPUBLIOUE DU BENIN

FraternitdJustice-Iravail

PRES:DENCE DE LA REPUBL:QUE

DECRET N'2016- 482 du 11 AoGt 2016
portant cr6ation, attributions, organisation et
fonctionnement du Cabinet I'lilitaire du Pr6sident
de la R6publique.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,
vu la loi no90-32 du ll d6cembre 1990 portant constitution de la R6publique du B6nin ;

Vu la loi no90-016 du 18 juin 1990 portant cr6ation des Forces Arm6es B6ninoises ;

vu Ia proclamation, le 30 mars 2016 par Ia Cour Constitution nelle, des r6sultats ddfinitifs
de l'6lection pr6sidentielle du 20 mars ZO16;

Vu le d6cret no 2016-264 du 06 avril 2016 portant composition du Gouvernement ;

Vu le d6cret no96-402 du 18 septembre 1996 fixant les structures de la Pr6sidence et des
Ministdres;

Sur proposition du Pr6sident de la R6publique, Chef de l,Etat, Chef du Gouvernement ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa s6ance du 29 juin 2016,

DEGRETE:

I-CREATIO N

Article 1e': Il est cr66 i la Pr6sidence de la R6publique, une structure militaire d6nomm6e
Cabinet Militaire.

Article 2 : Le Cabinet Militaire est un organe de direction militaire placd sous l'autorit6 directe
du Pr6sident de la Republique, Chef de l,Etat, Chef supr6me des Arm6es.

Article 3: Le Cabinet Militaire de la Prdsidence de la R6publique est diri96 par un officier
g6n6ral ou un officier sup6rieur de la branche op6rationnelle (Officier d'arme) des Forces
Arm6es 86ninoises ou de la Gendarmerie, titulaire du brevet d'6tude militaire superieure No2
(BEMS2) qui prend le titre de Directeur du Cabinet Militaire du Pr6sjdent de la R6publique.



Il est nomm6 par d6cret pris en Conseil des Ministres sur proposition du Pr6sident de la

R6publique.

II est mis fin ir ses fonctions dans les m€mes conditions.

Article 4: Le Directeur du Cabinet Militaire du Pr6sident de la Rdpublique est assist6 d'un

Adjoint, choisi parmi les Officiers Sup6rieurs de la branche op6rationnelle (Officier d'arrne) des

Forces Arm6es 86ninoises ou de la Gendarmerie, titulaire du brevet d'6tude rnilitaire

su P6rieure N02 (BEMS2).

Nomm6 par d6cret pris en Conseil des Ministres, sur proposition du Pr6sident de la

R6publique, il est mis fin ir ses fonctions dans les mCmes conditions.

II. ATTRIBUTIONS

Article 5 ! Le Cabinet Militaire est charg6 de:

- faire des 6tudes prospectives sur la situation s6curitaire aux plans international et national au

profit du Pr6sident de la R6publique ;

- pr6parer les d6cisions du Pr6sident de la R6publique en matidre de defense et de s6curit6;

- suivre l,ex6cution des directives du Pr6sident de la R6publique en matiere de d6fense et de

s6curit6;
- contr6ler et coordonner les activites des structures militaires de la Presidence de la

R6publique, en l'occurrence la Garde R6publicaine, la direction en charge du renseignement

d'Etat et le cabinet militaire ;

- assurer la pr6sidence de la Commission Nationale de Lutte Contre la Prolif6ration des Armes

L6g eres (CNLCPAL) ;

- ex6cuter toutes autres missions assign6es par le Pr6sident de la R6publique'

III- ORGANISATION - FONCTIONNEMENT

Article 6: Le Cabinet Militaire comprend :

- la Direction de Cabinet;

- des organes d'6tudes et de r6flexions strat6giques ;

- la Cellule de Consultance;

- des structures rattach6es ;

- un Service Administratif et Financier.

Article 7 : Les organes de conseil, de r6flexions et d'6tudes strat6giques comprennent :

- la Division Terre ;



- la Division Air;
- la Division Marine;
- la Division Gendarmerie et des Forces paramilitaires ;

- la Division L6gislation et Contentieux.

Article 8 : Les organes de conseil, de r6flexions et d'6tudes strat6giques du Cabinet Militaire
sont charg6s d'analyser et d'6mettre des avis sur des questions soumises i la Haute Autorit6
et relatives A la coop6ration, l'acquisition de mat6riels, d l'avancement, aux d6corations

sp6cifiques i chaque arm6e puis au suivi des dossiers des anciens combattants et victimes de

guerre.

Article 9 : Les chefs de division sont des officiers sup6rieurs de la branche opdrationnelle
(Officier d'arme) des Forces Arm6es B6ninoises ou de Ia Gendarmerie, titulaires du Brevet
d'Etude Militaire Supdrieure N"2 (BEM52) et nomm6s par le pr6sident de la Republique.

Toutefois, les aviateurs et marins devront €tre des personnels navigants titulaires au moins
d'un Brevet d'Etude Militaire Sup6rieure No1 (BEMS 1).

Article 1o : La Cellule de consultance est un organe qui s'active en cas de besoin, pour traiter
de certaines q uestions sp6cifiques.

Son activation et sa composition reldvent du Directeur du Cabinet Militaire.

Les membres de la cellule sont r6mun6r6s pour leurs prestations, conform6ment au contrat qui

les lie au Cabinet Militaire.

Article 11 : Les structures rattach6es sont celles dont les activit6s sont en rapport avec le
Cabinet lvlilitaire, i savoir :

- la Direction en charge de la Coordination du Renseignement d,Etat ;

- l'Office National des Anciens Combattants et Victimes de guerre (O.N.A.C) ;

- le service en charge de Ia securit6 des systdmes d'information et de communication de
la Presidence de la R6publique;

- la Commission Nationale de Lutte Contre la Prolif6ration des Armes L6gdres (CNLCPAL).

Article 12 i Le Service Administratif et Financier assure la Gestion Administrative et Financidre
du Cabinet Militaire.

Le Chef du Service Administratif et Financier a, sous son autorit6 :

- le 169 isseu r ;
- le comptable et son adjoint;
- le chef mat6riel ;

- le chef parc ;

- le chef du secr6tariat administratif.



Article 13 I Le Directeur du Cabinet Militaire peut faire appel i toute personne dont la

co mp6tence est jug6e utile pour l'accom plissement des missions qui lui sont assign6es.

Article 14: Les chefs de service et assistants du Directeur du Cabinet Militaire sont nomm6s

par d6cision du directeur a l'exception du 169isseur.

Article 15: Les effectifs des personnels civils et militaires en service au Cabinet Militaire sont

fix6s par arr6t6 du Pr6sident de la R6publique, sur proposition du Directeur du Cabinet

M i litaire.

Article 16 : Le pr6sent d6cret qui abroge toutes dispositions ant6rieures contraires, prend

effet pour compter de sa date de signature et sera publi6 au Journal Officiel de la R6publique

du B6nin.

Fait A Cotonou, le 11 Aoit 2016

Par le Pr6sident de la R6Publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre d'Etat, Secr6taire Gdn6ral de la
Pr6sidence de la R6publique,

Le Ministre D6l69u6
R6publique, Charg6
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Le M inistre de l'Economie
et des Fina nces,

auprds du Pr6sident de la
dq,la D6fense Nationale,

Patrice TALON
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